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This study adopts a rights-based approach with an aim to review the rights at work for foreign workers in 
Taiwan by the comparison of the ILO core labour standards. While Taiwan’s outdated circular migrant worker 
policies provide a short-term relief for the manual labour force, it lacks the long-term establishment of a 
complete chain of supply for these long neglected but nonetheless desired skilled laborers.

ABSTRACT

KEY WORDS : Circular migration, ILO core labour standards, Domestic care workers. 

Cette étude adopte une approche basée sur les droits, avec pour objectif l’examen des droits des travailleurs 
étrangers à Taïwan par rapport aux normes fondamentales du travail de l’OIT. Si les politiques obsolètes sur 
les travailleurs circulaires apportent une assistance à court terme, pour ce qui est du long terme, il manque 
la mise en place d’une chaîne d’approvisionnement complète pour ces ouvriers qualifiés longtemps négligés 
et recherchés.
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MOTS CLÉS : Migration circulaire, Normes fondamentales du travail de l’OIT, Travailleur domestique.
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L a Division de la population des Nations unies 
(United Nations Development Programme – 
UNPD) estime qu’en 2015, 243,7 millions de 
personnes vivaient en dehors de leurs pays 
de naissance et que 43 % d’entre elles étaient 

nées en Asie 1. En 2000, dans la région Asie, 25 millions de 
personnes ont émigré en quête d’opportunités profession-
nelles, ce chiffre ayant ensuite augmenté pour atteindre les 
30 millions en 2010. En raison des mouvements de migra-
tion internationale induits par la mondialisation écono-
mique, la main d’œuvre migrante dans la seule Asie repré-
sente environ 29 % du total de la population de migrants 
dans le monde. Taïwan, en tant que territoire de colonisa-
tion historique situé dans une zone d’une grande impor-
tance géographique, bénéficie d’une culture de migration 
dynamique qui en fait l’une des premières nations d’accueil 
de migrants en Asie.

Taïwan a accepté d’accueillir des travailleurs migrants 
pour la première fois en 1989, désignant ensuite officielle-
ment 15 professions dans 6 secteurs d’accueil en 1991. La loi 
sur les services de l’emploi a finalement été adoptée en mai 
1992, établissant des directives claires pour la gestion des 
travailleurs migrants. Depuis lors, le nombre de travailleurs 
migrants a augmenté de façon régulière et proportionnelle 
à la croissance économique et aux demandes en matière 
de services à la personne à Taïwan. En décembre 2015, il y 
avait 587 940 travailleurs migrants à Taïwan, représentant 
4 % de la main d’œuvre nationale totale et 13 % des ouvriers 
de Taïwan (professions qualifiées, opérateurs sur machines 
et autres travaux manuels) 2. La demande croissante de tra-
vailleurs migrants donne lieu à des polémiques autour du 
marché du travail national, les entreprises à la recherche 
d’un avantage compétitif se focalisant souvent sur la réduc-
tion des coûts du travail comme stratégie concurrentielle 
principale, alors que les associations et ONG qui défendent 
les intérêts des travailleurs migrants mettent l’accent sur 
l’importance de garantir une protection légale des droits 
de l’Homme fondamentaux pour les travailleurs domes-

1  Voir le Rapport 2015 sur les migrations internationales et la 
Révision 2015 des Tendances des chiffres des migrations interna-
tionales de l’UNDP.
2  Statistiques nationales. Republic of China (Taïwan) : http://www1.
stat.gov.tw/ct.asp?xItem=15422&CtNode=4706&mp=3.

tiques et le personnel soignants. Les travailleurs migrants 
ont été définis par le gouvernement comme une source de 
main d’œuvre complémentaire et une loi sur les services 
d’assistance à long terme 3 a été adoptée, en mai 2015, avec 
l’intention de mettre en place un secteur de l’assistance qui 
soit autonome, afin de réduire le recours aux travailleurs 
migrants. En outre, les conditions de travail dégradantes 
et les cas d’exploitation des travailleurs migrants dans le 
secteur de la pêche, notamment hauturière, ont attiré une 
attention internationale 4. Le traitement que Taïwan réserve 
aux travailleurs migrants reste un point de discorde avec 
les organismes internationaux de protection des droits de 
l’Homme, le Rapport annuel du Département d’État amé-
ricain sur la traite des personnes se montrant particulière-
ment vigilant sur les droits des travailleurs migrants. 

La présente étude adopte une approche basée sur les 
droits, avec pour objectif l’examen des droits des travail-
leurs étrangers à Taïwan par rapport aux normes fonda-
mentales du travail de l’OIT 5 (2006). La question ici est de 
savoir si les directives légales et politiques actuelles de 
Taïwan en matière de droits de l’Homme sont conformes 
aux normes de l’OIT 6, pour ensuite discuter de la question 
du droit à la mobilité des travailleurs migrants circulaires 7.

3  Taiwan Today, http://taiwantoday.tw/ct.asp?xItem=230512&ct 
Node=420.
4  Human Trafficking at Sea: Reporter’s Notebook, The New York 
Times du 09/11/2015; http://www.nytimes.com/2015/11/10/insi-
der/human-trafficking-at-sea-reporters-notebook.html?_r=1;
The Giant Ocean Case: Challenges in Securing Justice for Exploited 
Fishermen by Winrock International; https://www.youtube.com/
watch?v=aenyrNqGFo8; 14/10/2015, Migrant Fishers at Sea by 
Taiwan Public TV; https://www.youtube.com/watch?v=fc2gRRgpcvE; 
10/06/2014, The migrant fishermen paying fees to work in Taiwan, 
BBC; http://www.bbc.com/news/business-27775584
5  OIT, Cadre multilatéral de l’OIT pour les migrations de main-
d’œuvre. Principes et lignes directrices non contraignants pour 
une approche des migrations de main-d’œuvre fondée sur les 
droits, 2006, Genève, 55p.
6  OIT, La migration internationale de main-d’œuvre : une approche 
fondée sur les droits, Bureau international du Travail, 2010, Ge-
nève, 350p.
7  L. Liuhuang, A Research on the Protection of Migrant Workers’ 
Rights, sponsored by the Ministry of Labour, Republic of China 
(Taiwan), 2012.

la migration CirCulaire À taïwan
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I – Travailleurs migrants circulaires

Migration circulaire : Fargues a classé en plusieurs caté-
gories les types de travailleurs migrants habituellement ren-
contrés dans la région de l’Union Européenne et a défini la 
migration circulaire à travers six critères principaux : cette 
migration est temporaire, renouvelable, circulatoire, légale, 
respectueuse des droits des migrants, et gérée de façon à 
optimiser les marchés du travail des pays d’origine et d’ac-
cueil 8. 

Selon la Loi sur les services de l’emploi, les travailleurs 
migrants 9 sont non seulement restreints dans le choix 
de leur profession, mais également limités en termes du 
nombre d’années de travail. On accorde un permis de séjour 
de deux ans aux travailleurs migrants après approbation de 
leur demande initiale. Ils peuvent ensuite obtenir une pro-
longation d’un an à l’expiration de leur premier séjour de 
deux ans. Par la suite, ils pourront faire prolonger leur sé-
jour tous les trois ans après leur première période de trois 
ans, jusqu’à un maximum de douze ans. Ces restrictions 
ont été mises en place en raison de la position du gouverne-
ment selon laquelle la main d’œuvre migrante est de nature 
complémentaire, mais aussi des inquiétudes formulées 
quant aux opportunités d’emploi dont les citoyens taïwanais 
seraient ainsi privés (article 42 de la Loi sur les services 
de l’emploi). Cependant, un examen de ces restrictions du 
point de vue des droits de l’Homme soulève la question de 
la validité de ces directives par rapport aux conventions de 
l’OIT. Comment ces employeurs et travailleurs migrants, en 
tant qu’acteurs clé du marché du travail, perçoivent-ils les 
ramifications de ces directives ? Les résultats présentés ici 
sont issus d’une enquête, menée entre avril et décembre 
2012, en effectuant une analyse multi-perspective du droit 
contesté des travailleurs migrants à choisir leur profes-
sion, grâce à une étude de la littérature, à une comparaison 
des lois nationales et conventions internationales, à des 
entretiens approfondis avec les parties prenantes, et à des 
enquêtes auprès d’un nombre restreint d’employeurs et de 
travailleurs migrants.

8  Ph. Fargues (ed.), Mediterranean Migration 2008-2009 Report, 
Robert Schuman Centre for Advanced Studies, European University 
Institute, 2009 ; 2008, Wickramasekara Piyasiri, Circular Migration: 
A Triple Win or a Dead End, ILO, 2011.
9  La loi emploie le terme de « travailleurs étrangers » plutôt que 
celui de « travailleurs migrants », mais les deux sont utilisés indif-
féremment dans cet article. 

II – Applicabilité des conventions 
pertinentes de l’Organisation internationale 
du travail (OIT) 

Les conventions internationales citées dans cet article 
comprennent les 8 conventions fondamentales de l’OIT, les 
Conventions n° 97 et n° 143 de l’OIT sur la protection des 
travailleurs migrants, la Convention n° 181 de l’OIT sur les 
agences d’emploi privées, le Pacte international relatif aux 
droits économiques, sociaux et culturels (ICESCR), et le 
Pacte international relatif aux droits civils et politiques (ICC-
PR) des Nations unies 10.

A - Cadre légal des travailleurs migrants à 
Taïwan

1 - Contexte

Il existe actuellement deux textes principaux qui pro-
tègent les travailleurs migrants à Taïwan, l’un étant la Loi sur 
les normes du travail (Labour Standards Act ) 11 et l’autre le 
Chapitre V de la Loi sur les services de l’emploi (Employment 
Services Act ) 12 intitulé « L’emploi et l’administration des tra-
vailleurs étrangers ». Il existe également d’autres textes juri-
diques pertinents tels que la Loi sur l’égalité des sexes dans 
l’emploi, le Règlement sur les autorisations et l’administra-
tion de l’emploi des travailleurs étrangers, ainsi que des lois 
sur l’assurance-emploi et la sécurité sociale concernant l’éli-
gibilité à la sécurité sociale des travailleurs migrants.

Selon ces textes, le terme « travailleur migrant » utilisé 
ici est spécifiquement défini en vertu de l’article 46 Para-
graphe 1 Sous-paragraphes 8 à 11 de la Loi sur les services 
à l’emploi, comme faisant référence aux travailleurs quali-
fiés employés à des postes de fabrication, pêche, construc-
tion, assistance à la personne ou tâches domestiques. Les 
travailleurs étrangers souhaitant travailler à Taïwan doivent 

10  L’auteur adresse ses sincères remerciements au Dr. Lee Sweps-
ton et à M. Roger Plant pour leurs commentaires et discussions en 
ligne ayant fourni des clarifications. Mais, l’auteur reste seul res-
ponsable de cet article.
11  Veuillez consulter : Labour Standards Act; http://law.moj.gov.
tw/Eng/LawClass/LawAll.aspx?PCode=N0030001.
12  Veuillez consulter : Employment Services Act; http://law.moj.gov.tw/
Eng/LawClass/LawAll.aspx?PCode=N0090001 et Gender Equality in Em-
ployment Act; http://laws.mol.gov.tw/eng/EngContent.asp?MsgID=44.

LI-CHUAN LIUHUANG
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d’abord obtenir une autorisation de travail auprès de leur 
futur employeur, et ne doivent pas changer d’employeur au 
cours de la durée de leur séjour. Chaque contrat de travail 
doit indiquer une période maximale de 3 ans, avec des possi-
bilités d’extension par période de 3 ans jusqu’à un maximum 
de 12 ans au total.

2 - Applicabilité de la Loi sur les normes du travail 

Les travailleurs migrants sont éligibles aux protections 
suivantes détaillées dans la Loi sur les normes du travail : 
conditions de travail, protections générales, interdiction des 
discriminations, travail forcé, travail des mineurs, hygiène et 
sécurité sur le lieu de travail, salaires et heures de travail. La 
Loi sur les normes du travail ne couvre pas les questions de 
la liberté d’association des travailleurs, ces dernières étant 
plutôt couvertes par la Loi sur les syndicats. En théorie, les 
travailleurs étrangers peuvent donc adhérer à des syndicats, 
mais ceci n’a donné aucun résultat probant à ce jour.

L’article III de la Loi sur les normes du travail définit 
spécifiquement les catégories d’emploi auxquelles la Loi 
s’applique : « 1. Agriculture, sylviculture, pêche et élevage ; 
2. Mines et carrières ; 3. Fabrication ; 4. Construction ; 5. 
Approvisionnement en eau, électricité et gaz ; 6. Transports, 
entreposage et télécommunications ; 7. Communication de 
masse ; 8. Autres activités (ou secteurs) désignées par l’Au-
torité centrale compétente ». Il existe cependant un possible 
chevauchement de compétence car les catégories d’emploi 
suivantes : « agriculture, sylviculture, pêche, élevage, mines, 
carrières et fabrication » sont également citées dans la Loi 
sur les services à l’emploi. Par ailleurs, le fait que le person-
nel domestique soit exclu de la Loi sur les normes du travail, 
mais en principe soumis à la Loi sur les services de l’emploi, 
indique une certaine confusion législative. Il devient difficile 
de distinguer les lois qui sont applicables aux travailleurs 
étrangers car ces différentes règles sont réparties entre plu-
sieurs lois pertinentes 13.

Il manque notamment une directive claire apportant une 
protection juridique aux « Autres activités (ou secteurs) dési-
gnés par l’Autorité centrale compétente » comme indiqué en 
section 8 de l’article 3 de la Loi sur les normes du travail. Le 
gouvernement central doit préciser les moyens de compen-
sation ou envisager de fournir d’autres formes de protection 
juridique minimale dans ces circonstances.

13  L. Swepston, Draft Report on the Application of ILO Labour Stan-
dards: A case of Taiwan, unpublished paper, 2012.

3 - Application de la Loi sur les services à l’emploi 

L’article 5 de la Loi sur les services à l’emploi limite 
les options d’emploi des ouvriers migrants : ils ne peuvent 
être engagés que dans les catégories suivantes : 8. Pêche 
maritime ; 9. Travailleurs domestiques et aides-soignants 
(services à la personne) ; et 10. Postes désignés par l’au-
torité centrale compétente en réponse au(x) projet(s) de 
construction majeur(s) ou aux besoins en développement 
économique/social. On peut donc remarquer que s’il existe 
une certaine correspondance entre la Loi sur les services 
à l’emploi et la Loi sur les normes du travail, la Loi sur les 
normes du travail ne couvre pas la catégorie 9. Travailleurs 
domestiques et aides-soignants (services à la personne). 
La Loi sur les services à l’emploi dispose, en outre, que tous 
les étrangers doivent obtenir un contractus litteris auprès 
de l’employeur. Les travailleurs étrangers obtiennent un 
permis de séjour de base de 3 ans et peuvent demander 
des prolongations par période de 3 ans ; ils ne peuvent pas 
changer d’employeur au cours du contrat, sauf autorisation 
contraire. Ces règlements sont mis en place pour s’assu-
rer que les travailleurs étrangers ne puissent occuper que 
des postes à court terme ou temporaires. Enfin, les ouvriers 
définis par la loi précitée ne peuvent obtenir le statut de ré-
sident permanent qu’en passant par d’autres voies d’immi-
gration (article 25 de la Loi sur l’immigration).

4 - Inspection du travail

Pour les travailleurs migrants, l’inspection du travail 
est généralement le mécanisme de protection auquel ils ont 
le moins recours pendant leur séjour de travail. Ceci s’ex-
plique par le fait que l’inspection du travail nationale tend 
à être limitée à certains secteurs ou certaines professions, 
ou par le fait que les inspecteurs eux-mêmes manquent de 
formation adaptée – notamment pour l’inspection des tra-
vailleurs étrangers dans le secteur de la pêche maritime. Il 
existe donc un besoin imminent d’une meilleure formation 
pour que les inspecteurs se familiarisent avec les postes 
habituellement occupés par les travailleurs migrants afin 
d’augmenter la qualité de l’inspection du travail. Taïwan 
a recours à un système de para-inspecteurs pour l’ins-
pection des conditions de travail et de vie des travailleurs 
migrants. Cependant, les para-inspecteurs ne disposant 
pas des droits d’inspection d’un inspecteur du travail natio-
nal, sont donc obligés de trouver des compromis avec les 

 la migration CirCulaire à taïwan
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employeurs afin d’établir un calendrier d’inspection 14. Les 
para-inspecteurs sont soumis à une obligation de préavis 
avant de visiter les travailleurs migrants. Cependant, leurs 
demandes peuvent être refusées pour divers faux motifs 
et ils peuvent subir des violences verbales ou être l’objet 
d’harcèlement sur le lieu de visite 15. Dans de nombreux cas, 
ces para-inspecteurs peuvent être intimidés par des inté-
rêts locaux et omettre de signaler des infractions à la loi 
sur le travail. Ceci est aggravé par la nature contractuelle 
et instable des postes des para-inspecteurs, qui les oblige 
à peser les risques éventuels  encourus en cas de signale-
ment d’employeurs ou d’agences qui ne respectent pas la 
loi. Somme toute, en raison de ces obstructions à l’inspec-
tion du travail, il est difficile de garantir les droits du travail 
pour les travailleurs migrants.

B - Examen des conventions importantes de 
l’OIT 

1 - Liberté d’association et négociation collective 

La Convention n° 87 et la Convention n° 98 de l’OIT éta-
blissent clairement les droits des travailleurs à la liberté 
d’association et à la négociation collective. En particulier, 
l’article 2 de la Convention n° 87 de l’OIT indique : 

« Les travailleurs et les employeurs, sans distinction 
d’aucune sorte, ont le droit, sans autorisation préalable, 
de constituer des organisations de leur choix, ainsi que 
celui de s’affilier à ces organisations, à la seule condition 
de se conformer aux statuts de ces dernières ».

Taïwan a déjà approuvé l’ICESC, et l’article 4 de la Loi 
sur les syndicats déclare que :

« Tous les travailleurs auront le droit de s’organiser et 
d’adhérer à des syndicats ».

14  L. Liuhuang, A Research on the Recruitment System and Human 
Trafficking between Taiwan and Vietnam, sponsored by the Taipei 
Women Rescue Foundation, 2009. Voir également, R. Plant, Draft 
Report on the Application of International Legal Instruments of Hu-
man Trafficking and Forced Labour: A Case of Taiwan, unpublished 
paper, 2012.
15  Plusieurs visites de terrain et entretiens approfondis avec des 
para-inspecteurs ont été menés par l’auteur pour une recherche 
portant sur le processus de recrutement et l’analyse des impacts 
entre Taïwan et le Vietnam, sponsorisés par la Taipei Women Res-
cue Foundation (2010). 

L’expression « Tous les travailleurs » devrait naturel-
lement inclure les travailleurs étrangers travaillant à Taïwan. 
Cependant, en raison de la nature volatile de leur travail, et/
ou des craintes de représailles et de rapatriement de la part 
des employeurs, ces travailleurs étrangers sont, en général, 
dépourvus de l’énergie organisationnelle nécessaire pour 
se constituer en syndicat selon leurs propres conditions. 
Par ailleurs, plusieurs syndicats taïwanais adoptent 
une attitude indifférente ou même hostile à l’égard des 
travailleurs migrants. En conséquence, à ce jour, en dehors 
des syndicats des grosses sociétés électroniques souhaitant 
accueillir des travailleurs migrants dans leur effectif, le 
Yilan Fishing Workers Trade Union est le premier (et très 
certainement le seul) syndicat de travailleurs étrangers du 
secteur de la pêche à Taïwan. Fondé en 2014, ce syndicat a 
connu un développement dynamique et compte environ 200 
adhérents, des travailleurs du secteur de la pêche, venant 
principalement d’Indonésie et des Philippines.  

L’article 6 de la Loi sur les syndicats a donc été amendé 
comme suit : « Les syndicats peuvent être classés selon les 
trois types suivants…1. Syndicat d’entreprise : un syndicat 
organisé par les employés d’une même usine ou d’un même 
lieu de travail, de la même entité commerciale, d’entreprises 
ayant un lien de contrôle ou de subordination les unes avec 
les autres conformément à la Loi sur les sociétés, ou d’une 
société financière de holding et ses filiales conformément à 
la Loi sur les sociétés financières de holding ; 2. Syndicat 
industriel : un syndicat organisé par les employés d’un 
secteur industriel, et ; 3. Syndicat professionnel (d’artisans) : 
un syndicat organisé par les employés ayant les mêmes 
compétences professionnelles ». En raison de la classification 
en catégorie de chaque type de syndicat, les travailleurs 
ont donc l’obligation de créer et d’organiser des syndicats 
correspondant aux archétypes précédemment mentionnés, 
et ne peuvent pas créer ou organiser de syndicats basés sur 
la nationalité des travailleurs impliqués. Mais, le fait même 
de créer des syndicats sur la base des professions (pêcheurs 
ou personnels domestique), même pour les travailleurs 
étrangers, constitue une expression de leur liberté 
d’association, de façon à ce que leur nationalité ne joue pas 
contre eux. Nous considérons que le Ministère du travail doit, 
à l’avenir, au moyen d’amendements ou d’interprétations 
juridiques, clarifier davantage cette ambiguïté afin d’éviter 
de confondre les interprétations juridiques découlant 
d’une formulation excessivement simplificatrice de la loi. 
Swepston considère que la convention de l’OIT n’interdit pas 
aux travailleurs migrants de rejoindre des syndicats au motif 
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de leur nationalité, et que si le gouvernement devait rejeter 
une telle interprétation, il se retrouverait en violation de la 
convention de l’OIT voire de la Constitution 16.

En outre, Swepston fait des extrapolations sur le sens 
de « sans distinction d’aucune sorte » : 

« Extrait du Recueil des décisions du Comité pour la 
liberté d’association : l’article 2 de la Convention n° 87 
a pour objectif de donner une expression au principe 
de non-discrimination dans les questions portant sur 
les syndicats, et les mots « sans distinction d’aucune 
sorte » utilisés dans cet article signifient que la 
liberté d’association doit être garantie sans aucune 
discrimination d’aucune sorte basée sur la profession, 
le sexe, la couleur de peau, la race, la croyance, la 
nationalité, l’opinion politique, etc., non seulement pour 
les travailleurs du secteur privé de l’économie, mais 
aussi pour les fonctionnaires et les employés des services 
publics en général » 17.

Ainsi, les travailleurs migrants à Taïwan doivent non 
seulement être autorisés à adhérer à des syndicats d’en-
treprise, mais également à organiser des syndicats profes-
sionnels ou industriels en tant que travailleurs migrants. Le 
gouvernement devrait davantage s’attacher à la protection 
de leur droit d’association, et à leur transmettre les infor-
mations essentielles en vue de les aider à adhérer ou à 
organiser un syndicat.

2 - Travail forcé

L’article 5 de la Loi sur les normes du travail interdit 
clairement le travail forcé :

« Aucun employeur n’a le droit, par la force, la contrainte, 
la détention ou tout autre moyen illégal, d’obliger un tra-
vailleur à travailler ».

L’article 57 de la Loi sur les services de l’emploi interdit, 
en outre, aux employeurs d’engager les actions suivantes :

« 7. Exercer la contrainte, la menace, ou tout autre moyen 
illégal sur le(s) travailleur(s) étranger(s) employé(s) en 
vue de le(s) obliger à exercer une tâche contraire à sa ou 
à leur volonté ».

16  L. Swepston, Draft Report on the Application of ILO Labour Stan-
dards: A case of Taiwan, 2012, article non publié.
17  Idem.

La Convention n° 29 de l’OIT est une Convention fonda-
mentale concernant le travail forcé. Dans leur état actuel, les 
lois de Taïwan sont techniquement conformes aux conditions 
de la Convention. Cependant le Comité d’experts de l’OIT, 
pour l’application des conventions et recommandations, a 
exprimé des doutes concernant les situations de travail forcé 
dans certaines nations membres ayant signé la Convention. 
Le Comité indique que les heures supplémentaires consti-
tuent l’une des voies par lesquelles le travail forcé se pro-
page. Le rapport de l’OIT 18 sur les travailleurs domestiques 
dans le monde indique que le travail domestique fait partie 
des professions présentant le temps de travail le plus long 
et le plus imprévisible, étant donné que le travail s’effectue 
à domicile 19. Si le Ministère du travail a déclaré que le temps 
de travail pour le personnel domestique est règlementé par 
un modèle de contrat de travail, en raison du manque d’ins-
pection réelle, travailler nuit et jour est chose commune. 
Contraints par un contrat à durée déterminée et par le par-
rainage des employeurs, le personnel domestique migrant 
peut devenir victime de travail forcé 20. De plus, les travail-
leurs des secteurs de la marine et de la construction sont 
également des victimes potentielles d’heures supplémen-
taires illégales. Il est donc nécessaire que la loi renforce les 
restrictions relatives au temps de travail, notamment dans 
les professions faisant l’objet d’abus fréquents. Les Conven-
tions n° 187 et n° 189 de l’OIT prévoient toutes les deux des 
normes minimales pour les travailleurs du secteur de la 
pêche et le personnel domestique. En outre, la Fédération 
internationale du transport 21 a également prévu un modèle 
d’accord de négociation collective à utiliser dans les négo-
ciations entre les groupes de travailleurs et les organisations 
patronales. Le gouvernement taïwanais a donc moins d’ex-
cuse quant à son mutisme ou son insensibilité étant donné 
le développement récent d’instruments juridiques interna-
tionaux en faveur de la protection des travailleurs migrants.

18  OIT, Le coût de la coercition : rapport global en vertu du suivi 
de la Déclaration de l'OIT relative aux principes et droits fonda-
mentaux au travail, Organisation Internationale du Travail, 2009, 
Genève, 100p.
19  OIT, Les travailleurs domestiques dans le monde : statistiques 
mondiales et régionales et étendue de la protection juridique, Or-
ganisation Internationale du Travail, 2013, Genève, 147p.
20  R. Plant, Draft Report on the Application of International Legal 
Instruments of Human Trafficking and Forced Labour: A Case of 
Taiwan, unpublished paper, 2012.
21  International Transport Workers Federation, 2008, ITF off-shore 
standard collective agreement.
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3 - Égalité et non-discrimination

La Convention fondamentale n° 111 sur la discrimina-
tion (emploi et profession) de l’OIT, la Convention des Na-
tions Unies pour l’élimination de toutes les formes de dis-
crimination contre les femmes (CEDAW), l’ICCPR et l’ICESR 
s’accordent tous sur l’interdiction de la discrimination sur 
le lieu de travail. Cependant, la Loi sur les normes du travail 
est incomplète étant donné qu’elle n’accorde de protection 
qu'en cas de discrimination basée sur le genre. D’autre 
part, alors que l’article 5 de la Loi sur les services de l’em-
ploi énonce clairement et interdit plusieurs formes de dis-
crimination fréquentes, pour les travailleurs migrants, il 
n’existe pas d’accès aisé à la protection et à la défense de 
leurs droits, en raison de leur situation d’isolement. 

L’article 5 de la Loi sur les services de l’emploi dispose 
que :

« Aux fins d’assurer l’égalité des chances dans l’emploi 
au niveau national, il est interdit à l’employeur de faire 
preuve de discrimination à l’égard de tout demandeur 
d’emploi ou employé sur la base de sa race, classe 
sociale, langue, croyance, religion, appartenance poli-
tique, pays d’origine, lieu de naissance, sexe, orientation 
sexuelle, âge, statut marital, apparence, caractéristiques 
faciales, handicap ou adhésion à un syndicat ; les ques-
tions faisant l’objet de déclarations claires dans d’autres 
lois doivent être suivies en priorité ».

Il est clair que la portée de l’article précité va même 
au-delà de celle de la Convention n° 111 de l’OIT, entre 
autres conventions internationales, mais il nous semble 
incertain dans son applicabilité aux travailleurs migrants. 
Le début de cet article indique « aux fins d’assurer l’égalité 
des chances dans l’emploi au niveau national », ce qui nous 
conduit à nous demander si la protection offerte par cet 
article est limitée aux ressortissants du pays, en excluant 
les étrangers à Taïwan. D’autres articles de la Loi sur les 
services de l’emploi semblent également poser un pro-
blème similaire en n’étendant pas de façon adéquate leur 
couverture aux étrangers. S’il s’agit d’une conséquence non 
prévue, due à une formulation imprécise, elle devrait être 
rectifiée dès que possible.

La Loi sur l’égalité des sexes dans l’emploi présente 
une série complète de règles relatives à la discrimination 
sur le lieu de travail, basée sur le sexe, plusieurs de ses 
conditions étant applicables en même temps aux travail-
leurs migrants. Ladite loi prévoit également la protection 

concernant les filières d’emploi, le harcèlement sexuel, 
les salaires, le temps de travail, ainsi que les conditions 
de travail. Cependant, pour les travailleurs migrants pour 
lesquels la Loi sur les normes du travail s’applique, leur 
unique critère de protection éligible est celui des salaires, 
comme indiqué à l’article 25 : 

« Un employeur n’a le droit, sous aucune condition, de 
faire de discrimination entre les sexes concernant les 
salaires. Les travailleurs doivent recevoir un salaire égal 
à travail égal pour une efficacité égale ».

Ledit article ne prévoit pas de protection contre les 
autres formes de discrimination en-dehors de la question 
des salaires et limite aussi la protection au « salaire égal à 
travail égal ». Il n’est donc pas conforme à la Convention n° 
100 de l’OIT qui insiste sur le fait que les travailleurs de sexes 
différents doivent recevoir une rémunération identique pour 
un travail de valeur identique. Dans les faits, ladite protection 
n’inclut pas les travailleurs migrants du secteur de la pêche 
qui ont été recrutés en haute mer et sont exclus de la Loi sur 
les normes du travail. Si le Ministère du travail a l’habitude 
de négocier avec les pays d’origine des travailleurs migrants, 
comme l’Indonésie, le Vietnam, la Thaïlande et les Philip-
pines, concernant les questions de recrutement et de gestion, 
la promesse a simplement été faite aux travailleurs qui sont 
recrutés conformément à la Loi sur les services de l’emploi 
et ne fait aucune référence aux travailleurs de la même natio-
nalité ou d’autres nationalités, recrutés en haute mer. Le fait 
que la protection contre la discrimination basée sur la race, 
le lieu de naissance, la religion et d’autres critères ne soit pas 
clairement énoncée constitue un vice législatif grave et doit 
donc faire l’objet d’une modification dès que possible.

Les travailleurs étrangers disposent-ils de voies de re-
cours adaptées lorsqu’ils sont victimes de discrimination ? 
Les personnels domestiques migrants, par exemple, sont 
particulièrement vulnérables à la discrimination découlant 
du harcèlement sexuel en raison de leur désavantage inhé-
rent, sans parler des travailleurs du secteur de la pêche qui 
se trouvent dans une situation d’isolement similaire. Leurs 
droits de recours sont-ils entravés de la même manière que 
leur droit d’association en raison des craintes de représailles 
de la part des employeurs ? Le personnel domestique à 
Taïwan et les travailleurs du secteur de la pêche recrutés en 
haute mer sont tous deux victimes de cette situation parce 
qu’il n’existe aucune loi applicable à leur cas particulier, et 
ceci peut donc être considéré comme un défaut majeur en 
matière de la protection des droits de l'Homme.
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4 - Travail des mineurs

La Loi sur les normes du travail est techniquement 
conforme à la Convention n° 138 de l’OIT en ce qui concerne 
l’âge minimum des travailleurs et les droits de l’enfant. 
Cependant, la Loi sur les services de l’emploi ne prévoit 
aucune protection pour les travailleurs mineurs, et elle 
n’énonce pas non plus clairement de condition d’âge mi-
nimum pour le personnel domestique. D’un point de vue 
législatif, il faudrait que le gouvernement rectifie cette si-
tuation en ajoutant une condition d’âge minimum dans les 
règles sur le recrutement des travailleurs migrants. Une 
autre faille concerne les travailleurs du secteur de la pêche 
recrutés en haute mer. En raison de l’absence d’inspection, 
il n’existe aucun moyen de contrôler si les travailleurs du 
secteur de la pêche recrutés en haute mer sont en dessous 
de l’âge minimum règlementaire. 

C - Restriction du changement d’employeur

La protection des travailleurs migrants est principa-
lement apportée par trois conventions internationales : la 
Convention n° 97 de l’OIT, la Convention n° 143 de l’OIT, et 
le Pacte des Nations Unies sur les droits des travailleurs mi-
grants et des membres de leur famille. Ces conventions com-
prennent des directives de référence claires concernant non 
seulement l’autorisation de travail et les périodes de séjour 
des travailleurs migrants à Taïwan, mais aussi l’égalité de 
traitement entre travailleurs nationaux et migrants. Concer-
nant les restrictions du changement d’employeur, l’article 14 
de la Convention n° 143 de l’OIT élabore ceci à ce sujet :

« Un membre peut laisser le libre choix pour l’emploi, 
tout en assurant aux travailleurs migrants le droit à la 
mobilité géographique, sous réserve que le travailleur 
migrant ait légalement résidé sur son territoire aux fins 
d’emploi pour une période prescrite inférieure ou égale à 
deux ans ou, si ses lois ou réglementations prévoient des 
contrats à durée déterminée de moins de deux ans, que 
le travailleur soit arrivé au terme de son premier contrat 
de travail ».

Comme on peut le voir, la Convention a établi des 
définitions claires pour les contrats de courte durée ou à 
durée déterminée, déclarant que le travailleur migrant qui 
est arrivé au terme d’un contrat de travail de deux ans doit 
obtenir le droit de chercher par la suite un emploi selon ses 
propres critères. En conséquence, le principe actuel consis-
tant à « interdire par principe, autoriser par exception » et 

privant les travailleurs migrants, indépendamment de leur 
ancienneté, du droit de choisir leur propre employeur, est 
contraire à l’article 14 de la Convention n° 143 de l’OIT.

1 - Clarification du changement d’employeur 

a - La nature du travailleur migrant circulaire
L’ONU comme l’OIT reconnaissent les travailleurs mi-

grants de courte durée ou travailleurs circulaires comme 
faisant partie des migrants temporaires. Le travail en mi-
gration circulaire se caractérise notamment par une migra-
tion répétée et planifiée, avec pour objectif exprès de four-
nir de la main d’œuvre au pays d’accueil. En tenant compte 
du fait que la plupart des ouvriers à Taïwan ne sont pas, 
dans les faits, des travailleurs invités pour des contrats de 
courte durée, et que la durée de leur séjour de travail n’est 
pas prise en compte dans le temps de résidence aux fins 
de naturalisation, on constate que Taïwan n’a pas envisagé 
d’accorder à ces travailleurs migrants de longue durée un 
traitement équitable de façon à ce qu’ils puissent au final 
s’intégrer dans la société d’accueil.

b - Remise en question du « interdire par principe, 
autoriser par exception » 

Il n’existe actuellement aucune possibilité de transition 
entre le statut de travailleur migrant et celui d’immigré. 
Nous n’avons donc aucun moyen de retenir les travailleurs 
étrangers de qualité dans le pays, ce qui constitue une perte 
regrettable pour les employeurs. De plus, on peut considé-
rer qu’il est inhumain d’obliger les travailleurs migrants 
à rester éloignés de leur famille pendant des périodes si 
longues. Le Canada offre un bon exemple de compromis 
sur la question : certains travailleurs migrants circulaires, 
comme les ouvriers qualifiés et les travailleurs domes-
tiques ont la possibilité d’immigrer et de se faire natura-
liser 22, ce qui montre que le pays d’accueil comprend les 
bénéfices et la nécessité de disposer de certains ouvriers 
et personnel d’assistance sur son marché. La possibilité 
même d’une naturalisation est une bonne modalité d’inci-
tation pour attirer de la main-d’œuvre de qualité dans le 
pays. Malgré tout, il est clair qu’aussi bien les conventions 
de l’OIT que les textes de référence internationaux précités 
s’accordent sur le fait que l’assouplissement des réglemen-
tations sur le changement d’employeur constitue le meil-

22  Consulter le Programme des travailleurs domestiques au Cana-
da ; http://www.hrsdc.gc.ca/eng/workplaceskills/foreign_workers/
index.shtml
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leur moyen d’améliorer l’équilibre des pouvoirs entre les 
employeurs et les travailleurs migrants, ce qui renforce en 
retour la protection de ces travailleurs migrants. En consé-
quence, même si les travailleurs migrants ne peuvent pas 
être naturalisés, des politiques doivent être mises en place 
dans l’objectif de faciliter les changements d’employeur.

c - Position du gouvernement
Le Ministère du travail a proposé d’assouplir les 

réglementations afin de permettre aux travailleurs migrants 
de changer d’employeur dans certaines circonstances. Le 
sous-paragraphe 1, paragraphe 4 de l’article 59 de la Loi 
sur les services de l’emploi établit une liste de plusieurs 
conditions en vertu desquelles un travailleur migrant peut 
être autorisé à changer d’employeur ou d’emploi, sous 
réserve d’absence d’une quelconque faute professionnelle 
de la part du travailleur étranger. Cependant, l’article 14 de 
la Loi sur les normes du travail indique qu’« un travailleur 
peut mettre fin à un contrat de travail sans donner de 
préavis à l’employeur dans les situations suivantes … » : 
notamment, en invoquant le comportement illégal d’un 
employeur ou des inquiétudes graves concernant l’hygiène 
et la sécurité sur le lieu de travail, imputables à l’employeur. 

Ces deux positions peuvent s’associer pour former un 
nouveau dispositif qui simplifie et facilite le changement 
d’emploi des travailleurs migrants, ce qui pourrait au final 
être bénéfique également pour les particuliers employeurs. 
Cependant, lesdits articles révèlent l’intention de contrôler 
les travailleurs étrangers à la convenance des employeurs. 
Ce concept ne se base donc pas sur les droits pour protéger 
le libre emploi des travailleurs migrants.

2 - Enquête sur la possibilité de changer d’employeur 

Dans l’étude de 2012 menée par l’auteur sur les inquié-
tudes et souhaits par rapport au changement d’employeur, 
222 questionnaires ont été recueillis auprès des travailleurs 
migrants dans les secteurs de la fabrication et de la pêche. 
Il a été demandé aux personnes interrogées d’indiquer par-
mi diverses situations (élément à choix multiples) laquelle 
devait justifier un changement d’employeur 23. Les pour-
centages de réponse, du plus élevé au plus faible, étaient 
les suivants : « Lorsque l’employeur est engagé dans une 

23  L. Liuhuang, A Research on the Protection of Migrant Workers’ 
Rights, sponsored by the Ministry of Labour, Republic of China 
(Taiwan), 2012.

activité illégale à l’égard du travailleur migrant » (72,5 %), 
« Lorsque l’employeur ne respecte pas les conditions essen-
tielles du contrat » (60,4 %), « Lorsque le travailleur étran-
ger a un « motif substantiel » du fait d’un malaise psycholo-
gique ou physique sur son poste de travail actuel » (36 %), et 
« Lorsque le travailleur étranger le souhaite et a trouvé un 
nouvel employeur désireux de le recruter » (28,8 %). Il sem-
blerait que les personnes interrogées restent rationnelles 
par rapport au changement d’employeur. Moins de 40 % des 
répondants évoquent leurs conditions physiques ou psycho-
logiques subjectives. Moins de 30 % évoquent même leurs 
ressentis, alors qu’ils sont plus de 70 % à tenir compte des 
motifs de l’employeur. Autrement dit, le choix du libre emploi 
est aussi bien un droit qu’un risque. Les personnes interro-
gées expriment leur attitude prudente envers le libre emploi.

Du côté de l’employeur, 57 questionnaires ont été re-
cueillis auprès des employeurs de secteurs présentant un 
environnement difficile, dégradant et dangereux, de pro-
priétaires de bateaux de pêche et d’établissements de soins 
infirmiers. Quarante-trois répondants (75 %) sont en faveur 
du système actuel interdisant aux travailleurs étrangers de 
changer d’employeur selon leur bon vouloir. Lorsqu’il leur 
a été demandé s’ils soutenaient l’hypothétique décision 
du Ministère du travail « d’autoriser le libre changement 
d’employeur pour les travailleurs migrants », basée sur 
l’adoption de l’ICESCR par Taïwan, et en partant du prin-
cipe que le nombre total de travailleurs étrangers doit res-
ter le même et que les droits des deux côtés de la relation 
d’emploi doivent être protégés, seuls 12 % expriment leur 
soutien, tandis qu’ils sont 77 % à exprimer leur désaccord. 
Lorsqu’il leur a été demandé quelle était la situation (élé-
ment à choix multiples) qui pouvait justifier le changement 
d’employeur : 70,2 % répondent « Lorsque l’employeur est 
engagé dans une activité illégale à l’égard du travailleur 
migrant », 54,4 % « Lorsque le travailleur étranger a un 
« motif substantiel » du fait d’un malaise psychologique ou 
physique sur son poste de travail actuel », 50,9 % « Lorsque 
l’employeur ne respecte pas les conditions essentielles 
du contrat », et 21,1 % « Lorsque le travailleur étranger 
le souhaite et a trouvé un nouvel employeur désireux de le 
recruter ». Étant donné que l’effectif de l’échantillon n’est 
pas statistiquement significatif, nous pouvons simplement 
extrapoler une tendance parmi les employeurs par rapport 
à cette question. Globalement, les employeurs rejettent 
toujours la possibilité d’autoriser les travailleurs migrants 
de changer d’employeur à leur gré. Cependant, il est inté-
ressant de remarquer que plus de 50 % des employeurs 
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approuveraient la demande de changement si le travailleur 
migrant se jugeait incompétent pour la tâche. Toutefois, il 
convient de souligner l’existence d’une lacune en raison du 
fait que cette étude n’inclut pas le personnel domestique à 
domicile. En intégrant ce secteur et en augmentant la taille 
de l’échantillon, nous aurions sans aucun doute pu parvenir 
à une meilleure compréhension de l’opinion générale des 
employeurs.

Conclusion

Cet article met en avant l’importance d’une meilleure 
utilisation des travailleurs migrants circulaires et de la 
création d’un pont vers le libre emploi et la mobilité à tra-
vers des mesures d’intégration ; en allant même jusqu’à of-
frir la possibilité d’être naturalisé et de devenir un résident 
permanent. Il s’agit non seulement d’une question relative 
aux droits de l’Homme et de protection des travailleurs, 
mais il s’agit également  de répondre aux phénomènes de 
dénatalité et de vieillissement de la population de Taïwan. 
Le fait que des travailleurs migrants séjournent pendant des 
périodes prolongées à Taïwan prouve non seulement que les 
compétences de ces travailleurs correspondent clairement 
à la demande du marché national, mais montre également 
qu’ils se sont adaptés à la culture et à la société taïwanaise. 
Le débat reste ouvert entre le Ministère du travail et les of-
ficiers de l’immigration quant à savoir s’il convient d’offrir  
l’opportunité à ces travailleurs de devenir des immigrés 
ou des résidents de ce pays. Nous devrions être lassés de 
perdre cette main d’œuvre qualifiée et bien localisée à cause 
de restrictions rigoureuses et déraisonnables, en matière 
d’immigration. Par ailleurs, une caractéristique intéres-
sante de la concurrence économique internationale est rela-
tive au fait que les pays les plus ouverts et équitables quant 
au traitement des travailleurs migrants ont également ten-
dance à être les plus compétitifs sur le long terme : les pays 
d’immigration tels que les États-Unis, le Canada et l’Austra-
lie, sans aller jusqu’à évoquer la libre circulation des biens, 
des services et des personnes entre les États membres ; 
libre circulation qui constitue l’une des valeurs fondamen-
tales de l’Union européenne. Si les politiques obsolètes de 
Taïwan sur les travailleurs migrants circulaires apportent 
une protection de courte durée aux ouvriers du secteur des 
services, pour ce qui est du long terme, il manque la mise 
en place d’une chaîne d’approvisionnement complète pour 
ces ouvriers qualifiés longtemps négligés et cependant très 
demandés. Il s’agit là d’une lacune que nous n’avons pas 
encore été en mesure de combler.
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